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Texte de la question

M. Francis Saint-Léger appelle l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes
handicapées au sujet de l'essor des médecines parallèles. Il convient de constater que les médecines dites non
conventionnelles tiennent une place non négligeable dans notre pays. Aussi, il désire savoir s'il envisage de
donner un cadre légal à ces pratiques.
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